
Pour Olivier JAVEL, directeur
du département, les choses
sont claires. « Nous assurons
des approvisionnements pour
la nutrition et la protection des
plantes, les semences. Régu-
lièrement Terre Comtoise
participe à des tests évaluant
le taux d’efficacité des nou-
veaux produits. Notre cahier
des charges impose l’absence
d’OGM dans les semences
car les agriculteurs actuels
apportent une attention toute
particulière à la qualité de

leurs productions et à la
sécurité alimentaire. Pour la
question du respect de l’envi-
ronnement et du recyclage
des produits phytosanitaires, la
coopérative organise tout au
long de l’année des journées
des récupérations des embal-
lages et d’élimination des
composants, ceci afin de per-
mettre une utilisation respec-
tant au mieux la nature ».
A savoir qu’un guide des
cultures destiné aux adhérents
est remis à jour, deux fois
par an.


